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Variations %

Détail de l'Actif
31/12/2024

1201/01/2024
mois 31/12/2023

1201/01/2023
mois

TOTAL II - Actif Immobilisé NET 15,00 15,000,02 0,03

Participations évaluées selon méthode de mise equival 15,00 15,000,02 0,03

AUTRES FORMES DE PARTICIPATION 15,00 15,0026600000 0,02 0,03

TOTAL III - Actif Circulant NET 81 649,34 55 226,09 47,8599,98 99,97 26 423,25

Avances & acomptes versés sur commandes 38 418,00 38 418,0047,04

FOURNISSEURS - ACPTES VERSES 38 418,0040910000 38 418,0047,04

Créances clients, usagers et comptes rattachés 1 014,85 -100,00(1 014,85)1,84

COLLECTIF CLIENTS DEBITEURS 1 014,85041D -100,00(1 014,85)1,84

Autres créances 4 429,50 2 920,00 51,701 509,505,42 5,29

COLLECTIF FOURNISSEURS DEBITEURS 4 429,50 2 920,00040D 51,701 509,505,42 5,29

Disponibilités 38 459,31 49 077,89 -21,64(10 618,58)47,09 88,84

CHEQUES A ENCAISSER 775,60 1 581,4051120000 -50,95(805,80)0,95 2,86

CCM COMPTE COURANT 100,00 2 020,8051211000 -95,05(1 920,80)0,12 3,66

CCM CPTE DEPOT 37 397,37 44 894,6251211100 -16,70(7 497,25)45,79 81,27

CAISSE 174,87 571,0753000000 -69,38(396,20)0,21 1,03

CAISSE EN DEVISES 11,47 10,0053140000 14,701,470,01 0,02

Charges constatées d'avance 342,53 2 213,35 -84,52(1 870,82)0,42 4,01

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 342,53 2 213,3548600000 -84,52(1 870,82)0,42 4,01

TOTAL DUBILAN ACTIF 81 664,34 55 241,09 47,83100,00 100,00 26 423,25
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Variations %

Détail du Passif
31/12/2024

1201/01/2024
mois 31/12/2023

1201/01/2023
mois

TOTAL I - Total des fonds associatifs 39 585,87 52 228,94 -24,2148,47 94,55 (12 643,07)

Total des fonds propres 39 585,87 52 228,94 -24,2148,47 94,55 (12 643,07)

Report à nouveau 52 228,94 70 492,91 -25,91(18 263,97)63,96 127,61

REPORT A NOUVEAU (SOLDE CREDIT 52 228,94 70 492,9111000000 -25,91(18 263,97)63,96 127,61

Excédent ou déficit de l’exercice (12 643,07) (18 263,97) 30,785 620,90-15,48 -33,06

Total des autres fonds associatifs

TOTAL III - Total des Provisions

TOTAL II - Total des fonds reportés et dédiés 38 418,00 47,04 38 418,00

Fonds dédiés sur subventions d'exploitation 38 418,00 38 418,0047,04

FONDS DEDIES SUR SUBVENTIONS 38 418,0019400000 38 418,0047,04

TOTAL IV - Total des dettes 3 660,47 3 012,15 21,524,48 5,45 648,32

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 9,47 9,39 0,850,080,01 0,02

INTERETS COURUS A PAYER 9,47 9,3951860000 0,850,080,01 0,02

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 3 651,00 3 002,76 21,59648,244,47 5,44

COLLECTIF FOURNISSEURS CREDITEUR 589,00040C 589,000,72

FOURN FACT NON PARVENUES 3 062,00 3 002,7640810000 1,9759,243,75 5,44

Total du passif 81 664,34 55 241,09 47,83100,00 100,00 26 423,25



Page : 3Association AMICALEDU PERSONNEL - VILLEDER CONSULTANTS

Variations %

Détail du compte de résultat
31/12/2024

1201/01/2024
mois 31/12/2023

1201/01/2023
mois

Total des produits d'exploitation 308 229,11 313 348,00 -1,63100,00 100,00 (5 118,89)

Subventions d'exploitation 196 600,00 196 600,0063,78 62,74

SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 196 600,00 196 600,0074000000 63,78 62,74

Dons 88 456,31 83 109,00 6,435 347,3128,70 26,52

DONS 85,00 160,0075450000 -46,88(75,00)0,03 0,05

TICKETS RESTAURANTS 69 471,31 63 609,0075810000 9,225 862,3122,54 20,30

CHEQUES VACANCES 18 900,00 19 340,0075820000 -2,28(440,00)6,13 6,17

Cotisations 17 364,20 16 578,10 4,74786,105,63 5,29

COTISATIONS 17 364,20 16 578,1075600000 4,74786,105,63 5,29

Autres produits de gestion courante 5 808,60 4 113,65 41,201 694,951,88 1,31

PRODUITS DIVERS GESTION COURAN 0,2075800000 0,20
BILLETTERIE 5 808,40 4 113,6575840000 41,201 694,751,88 1,31

Autres produits 12 947,25 -100,00(12 947,25)4,13

DIVERS 12 947,2575890000 -100,00(12 947,25)4,13

Total des charges d'exploitation 284 438,71 338 258,09 -15,9192,28 107,95 (53 819,38)

Autres achats et charges externes 34 847,01 100 072,11 -65,18(65 225,10)11,31 31,94

PRIMES D'ASSURANCES 709,34 686,6161600000 3,3122,730,23 0,22

HONORAIRES 3 709,02 3 733,1362260000 -0,65(24,11)1,20 1,19

CADEAUX 12 444,30 10 859,1062340000 14,601 585,204,04 3,47

VOYAGES ET DEPLACEMENTS 1 569,00 71 204,0062510000 -97,80(69 635,00)0,51 22,72

RECEPTIONS 14 101,19 10 706,3262570000 31,713 394,874,57 3,42

AUTRES FRAIS & COMM. PREST. SE 234,16 64,9562780000 260,52169,210,08 0,02

COTISATIONS 2 080,00 2 818,0062810000 -26,19(738,00)0,67 0,90

Autres charges 249 591,70 238 185,98 4,7911 405,7280,98 76,01

TICKETS RESTAURANTS 168 812,00 158 949,0065810000 6,219 863,0054,77 50,73

CHEQUES VACANCES 74 289,20 74 598,0065820000 -0,41(308,80)24,10 23,81

AUTRES CHARGES DIVERSES 10,0065830000 10,00
BILLETTERIE 6 480,50 4 638,9865840000 39,701 841,522,10 1,48

RESULTAT COURANT NON FINANCIER 23 790,40 (24 910,09) 195,517,72 -7,95 48 700,49

RESULTAT FINANCIER 1 984,53 1 724,12 15,100,64 0,55 260,41

Intérêts et produits financiers 1 984,53 1 724,92 15,05259,610,64 0,55

GAINS DE CHANGE 1,4776600000 1,47
AUTRES PRODUITS FINANCIERS 1 983,06 1 724,9276800000 14,97258,140,64 0,55

Intérêts et charges financières 0,80 -100,00(0,80)

PERTES DE CHANGE 0,8066600000 -100,00(0,80)

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS 25 774,93 (23 185,97) 211,178,36 -7,40 48 960,90

Résultat exceptionnel

Report des ressources non utilisées des exercices antér 4 922,00 -100,00(4 922,00)1,57

UTILISATION FONDS DEDIES S/SUB 4 922,0078940000 -100,00(4 922,00)1,57

Engagements à réaliser sur ressources affectées 38 418,00 38 418,0012,46

REPORTS EN FONDS DEDIES 38 418,0068910000 38 418,0012,46
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Variations %

Détail du compte de résultat
31/12/2024

1201/01/2024
mois 31/12/2023

1201/01/2023
mois

TOTAL DES PRODUITS 310 213,64 319 994,92 -3,06100,64 102,12 (9 781,28)

TOTAL DES CHARGES 322 856,71 338 258,89 -4,55104,75 107,95 (15 402,18)

Excédent ou déficit de l’exercice (12 643,07) (18 263,97) 30,78-4,10 -5,83 5 620,90

Contributions volontaires en nature 11 603,32 11 893,60 -2,443,76 3,80 (290,28)

Bénévolat 11 603,32 11 893,60 -2,44(290,28)3,76 3,80

BENEVOLAT 11 603,32 11 893,6087000000 -2,44(290,28)3,76 3,80

Charges des contributions volontaires en nature 11 603,32 11 893,60 -2,443,76 3,80 (290,28)

Mise à disposition gratuite biens et services 1 277,32 1 258,60 1,4918,720,41 0,40

MISE A DISPO GRATUITE DE BIENS 1 277,32 1 258,6086100000 1,4918,720,41 0,40

Personnel bénévole 10 326,00 10 635,00 -2,91(309,00)3,35 3,39

PERSONNEL BENEVOLE 10 326,00 10 635,0086400000 -2,91(309,00)3,35 3,39
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Annexe au Bilan

L'association a pour but de resserrer les liens d'amitié entre les agents, d'accorder certains avantages 
sociaux à ses membres et  de susciter toutes initiatives de formation culturelle, sportive ou de loisir pour 
l'organisation d'actions ponctuelles (voyages, sorties, festivités).

L'exercice social clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois.
L'exercice précédent clos le 31/12/2023 avait une durée de 12 mois.

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 81 664 euros

Le résultat net comptable est une -12 643 euros.

Ces comptes annuels sont établis par le dirigeant de Association AMICALE DU PERSONNEL - VILLE DE 
HUNINGUE avec le concours du cabinet qui intervient dans le cadre de sa mission de Présentation des 
Comptes Annuels qui lui a été confiée.

Evénements significatifs et faits caractéristiques de l'exercice

Nous n'avons pas identifié de fait significatif susceptible d'être mentionné dans l'annexe aux comptes annuels.
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Principes, règles et méthodes comptables

Méthode générale

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan 
Comptable Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n° 2018-06 relatif aux 
modalités d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations, énoncés par le Comité 
de la Réglementation Comptable.

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base :

- continuité de l'exploitation,
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
- indépendance des exercices,

Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques. 

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en 
Euro.

Principales méthodes d'évaluation et de présentation

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

Contributions volontaires :
Conformément au règlement comptable CRC 99-01, les contributions volontaires ont fait l'objet d'une 
valorisation dans les conditions suivantes :

Les contributions en travail sont valorisées à un taux horaire moyen pour les travaux en régie (selon tarifs 
municipaux).

Les contributions en biens et services (mise à disposition gratuite des locaux) sont valorisées pour leur coût 
réel à la location.

Changement de  méthode d'évaluation et de présentation

Les méthodes d'évaluation retenues et la présentation des comptes annuels n'ont pas été modifiées par 
rapport à l'exercice précédent.

Règles et Méthodes Comptables
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Immobilisations

Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

PO
R

E
L

L
E

S

TO TAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
brutes au

TO TAL IMMO BILISATIO NS INCO RPO RELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
PO

R
E

L
L

E
S

TO TAL IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

sur sol d'autrui
instal. agenct aménagement

Matériel de transport
Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers
Instal technique, matériel outillage industriels

Avances et acomptes
Immobilisations corporelles en cours
Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations évaluées en équivalence

FI
N

A
N

C
IE

R
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Autres participations

31/12/2024

15 15

15 15

15 15

Augmentations Diminutions
Réévaluations Virt p.à p.

BIENS RECUS PAR LEGS O U DO NATIO NS
DESTINES A ETRE CEDES

Donations temporaires d'usufruit
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Créances et Dettes

Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

EA
N

C
E

S

Autres immobilisations financières
Prêts

Clients, usagers douteux ou litigieux
Autres créances clients, usagers

Personnel et comptes rattachés
Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices
Taxes sur la valeur ajoutée
Autres impôts, taxes versements assimilés
Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice
Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
ET

TE
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers
Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Confédération, fédération, union, entités affiliées
Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans1 an au plus

Créances reçues par legs ou donations

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée
Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

31/12/2024

4 430

343

4 772

9

3 651

3 660

31/12/2024

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Débiteurs divers

Dettes des legs ou donations

4 430

343

4 772

9

3 651

3 660
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Variation des Fonds Dédiés

Fonds dédiés
clôture Reports

Utilisations

TOTAL

Subventions d'exploitation

Montant
sements

rembour-
dont Transferts

Fonds dédiés clôture
31/12/2024

global global
Montant

dont f ds dédiés
à des projets

sans dépense au
cours des deux

derniers exercices

Cf.état Subventions d'exploitation

Contributions financières d’autres org.

Ressources liées à la générosité du public

38 418

31/12/2023

38 418

38 418

38 418
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Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

52 22970 493

(12 643)(18 264)

39 58652 229

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N-1 Augmentation clôture

Fonds propres
31/12/2023 31/12/2024

TOTAL

Fonds propres sans droit de reprise

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves

Réserves statutaires ou contractuelles

52 229 39 586

(18 264)

18 264

12 643

12 643

12 643
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Charges constatées d'avance

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES

31/12/2024

343

TOTAL 343

MontantsPériode

343
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Charges à payer

31/12/2024

Total des Charges à payer 3 071

9Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

INTERETS COURUS A PAYER 9

3 062Dettes fournisseurs et comptes rattachés

FOURN FACT NON PARVENUES 3 062
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

SUR LES COMPTES ANNUELS

Exercice clos le 31.12.2024

Aux membres,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué

l’audit des comptes annuels de l’association AMICALE DU PERSONNEL DE LA VILLE DE HUNINGUE

relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi

que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre

opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent

rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le

Code de Commerce et par le Code de Déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur

la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce relatives à la

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui,

selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de

l’exercice.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.
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Subventions :

Nous avons vérifié le cadre conventionnel des subventions reçues de la part des financeurs, ainsi que

leur correcte comptabilisation.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels

des informations données dans le rapport financier du Trésorier et dans les autres documents sur la

situation financière et les comptes annuels adressés aux membres.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement
d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le comité directeur.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes
annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de

systématiquement détecter toute anomalie significative.

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes

prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. Dans le cadre d’un

audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le commissaire

aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.
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En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en

uvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime

suffisants et appropriés pour fonder son opinion.

Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé

que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la

collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le

contournement du contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité

du contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les

concernant fournies dans les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la

capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances

ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation.

S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son

rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou,

si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification

avec réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Colmar, le 28 mai 2025

LE COMMISSAIRE AUX COMPTES

FIBA SAS

Renaud PFLIEGER
Membre de la Compagnie Régionale de Colmar
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